
Comment garantir l'égalité d'accès au congé parental pour les
salariés LGBTQIA+ en télétravail ?

Réponse courte

Tout salarié, indépendamment de son orientation sexuelle, son identité de genre ou son mode de travail

(présentiel/télétravail), bénéficie d'un droit égal au congé parental selon l'article L.234-43 du Code du travail

luxembourgeois. Ce droit est garanti sous condition de 12 mois d'ancienneté et d'un lien de filiation légalement établi,

avec une indemnité plafonnée à 5 fois le salaire social minimum qualifié.

Définition

Le congé parental est un droit individuel permettant à chaque parent de suspendre ou réduire temporairement son

activité professionnelle pour se consacrer à l'éducation de son enfant. Ce droit est protégé par les articles L.234-

43 à L.234-49 du Code du travail et s'accompagne d'une protection contre le licenciement et d'une indemnisation

par la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE).

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé parental, le salarié doit remplir les conditions suivantes :

Être lié par un contrat de travail avec un employeur au Luxembourg

Justifier d'une ancienneté continue de 12 mois minimum

Être affilié obligatoirement à la sécurité sociale luxembourgeoise

Avoir un lien de filiation légalement établi (biologique ou adoptif)

Élever l'enfant dans son foyer et s'en occuper de manière continue

L'article L.251-1 garantit explicitement l'égalité de traitement sans distinction fondée sur l'orientation sexuelle ou

l'identité de genre.

Modalités pratiques

La demande de congé parental doit respecter les formalités suivantes :
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Notification à l'employeur par lettre recommandée avec AR

Respect du préavis légal (2 mois pour le premier congé, 4 mois pour le second)

Choix du type de congé : plein temps (4 ou 6 mois), mi-temps (8 ou 12 mois) ou fractionné

Fourniture des justificatifs de filiation requis

Indication des dates souhaitées et modalités d'exercice

L'employeur dispose de 4 semaines pour répondre et ne peut refuser que si les conditions légales ne sont pas

remplies.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre en place les mesures suivantes :

Établir une politique RH écrite garantissant l'égalité de traitement

Dématérialiser les procédures de demande pour les télétravailleurs

Former les managers à la non-discrimination et au cadre légal

Mettre en place un système de traçabilité des demandes

Assurer la protection des données personnelles sensibles

Garantir la confidentialité des informations relatives à la situation familiale

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.234-43 à L.234-49 : dispositions relatives au congé parental

Art. L.251-1 à L.251-4 : principe de non-discrimination

Art. L.271-1 à L.271-5 : encadrement du télétravail

Art. L.337-1 : protection contre le licenciement

Art. L.162-12 : égalité de traitement en matière d'emploi

Textes complémentaires :

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Convention collective télétravail du 20 octobre 2020

Règlement grand-ducal du 1er mars 2024 sur le congé parental
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La violation du principe de non-discrimination est sanctionnée pénalement par une amende pouvant atteindre 25.000 euros et ouvre

droit à des dommages et intérêts pour le salarié. L'employeur doit conserver pendant 5 ans tous les documents relatifs aux demandes

de congé parental.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


